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ÉDITORIAL 

LôOffice de la protection du consommateur, 
un arbitre propre au Qu®bec  

ŞŘƛǘƻǊƛŀƭƛǎǘŜ ŘŜ [Ω9ȄǳǘƻƛǊŜ  

tŀǊ {ŀƳǳŜƭ .ƻƛƭȅ 
{. [ŀŎ-{ŀƛƴǘ-WŜŀƴ-9ǎǘ 

N ous revoil¨ avec une nouvelle parution de lôExutoire, toujours dans le but de mieux 
vous informer sur des sujets li®s ¨ la consommation et aux droits des consommateurs. 

ê ce titre, si je vous dis, lôOffice de la protection du consommateur, cela vous sonne-t-il une 
cloche? Si non, les prochaines lignes vont s¾rement vous en apprendre! 

LôOffice de la pro-
tection du consom-
mateur est un or-
gane de surveillance 

qui prot¯ge les consommateurs qu®b®cois. Il 
veille ¨ lôapplication des lois et r¯glements et 
reoit les plaintes des individus envers les 
commerants. LôOffice peut, par exemple, 
r®aliser des enqu°tes et d®poser des pour-
suites contre des commerants fautifs. Mais 
lôOffice en fait plus, côest cet organe qui d®-

livre des permis aux agences de voyages, 
agences de recouvrement et commerants 
itin®rants. Il est en quelque sorte le chien de 
garde des bonnes relations commerciales sur 
le territoire qu®b®cois. Alors, si vous croyez 
avoir ®t® l®s® par un commerant ou une pra-
tique commerciale que vous croyez fraudu-
leuse, nôh®sitez pas ¨ communiquer avec 
lôOffice ou lôassociation de consommateur 
de votre territoire (vous trouverez leur 
adresse ¨ la derni¯re page). 

Justement, dans le but de mieux prot®ger les consommateurs qu®b®cois, le Projet de loi 134, 
d®pos® derni¯rement ¨ lôAssembl®e nationale, vise ¨ encadrer les ç fournisseurs de cr®dit ¨ 
co¾t ®lev®, qui accordent des pr°ts ¨ des consommateurs ayant une mauvaise cote de cr®dit 
[et les] commerants offrant des services de r¯glement de dettes, qui sugg¯rent des solutions 
souvent co¾teuses aux consommateurs, sans offrir de garantie de r®sultat1è. Nous vous 
avons r®sum® les grandes lignes de ce projet en page 3. 

1https://www.opc.gouv.qc.ca/actualite/conseil/article/un-projet-de-loi-pour-mieux-proteger-les-
consommateurs-les-plus-vulnerables/ 

Mais tout dôabord, qui dit p®riode hivernale, 
dit frais dô®lectricit® en hausse. Coupl®e aux 
grands froids des derniers mois, cette ann®e 
devrait en °tre une de record de frais de 
chauffage! ê cet effet, Hydro-Qu®bec a d®-
velopp® une nouvelle facture dô®lectricit® 
pour vous aider ¨ mieux comprendre votre 
consommation. Certaines des nouveaut®s : 
des comparatifs de consommation avec 

lôann®e pr®c®dente, un 
estim® de la diff®rence 
entre votre consomma-
tion actuelle et celle 
projet®e, bref, de nouvelles donn®es vous 
permettant dôassurer un meilleur contr¹le de 
vos d®penses ®nerg®tiques. Vous trouverez, 
en page 4 et 5, cette facture d®cortiqu®e et 
expliqu®e.  

Finalement, nous vous parlerons dôobsolescence programm®e. Vous savez ce concept, tr¯s 
cher aux appareils ®lectroniques de tout genre, qui fait en sorte de diminuer leur dur®e de 
vie et vous oblige, vous chers consommateurs, ¨ en acheter de nouveaux! Nous vous pr®-
senterons, en page 6, quelques-unes des techniques utilis®es par les fabricants pour vous 
faire consommer davantage. Sur ce, bonne lecture! Et nôoubliez pas, votre t®l®phone cellu-
laire, m°me sôil nôest pas un mod¯le dernier cri, peut tout de m°me passer des appels! 
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Le Projet de loi n°134 et le consommateur 

tŀǊ Lǎƛǎ .ǳǎǎƻƴǎ 
{. [ŀŎ-{ŀƛƴǘ-WŜŀƴ-9ǎǘ 

L e Projet de loi nÁ134 est une loi qui vise principalement ¨ moderniser des r¯gles relatives au cr®-dit ¨ la consommation et ¨ encadrer les contrats de service de r¯glement de dettes, les contrats de 
cr®dit ¨ co¾t ®lev® et les programmes de fid®lisation. 

Selon le site Portail Qu®bec : 

ç Les mesures adopt®es visent, entre autres, ¨ :  

 emp°cher les entreprises de r¯glement de dettes de percevoir des frais avant qu'une entente soit conclue avec 
les cr®anciers du consommateur;  

 obliger un pr°teur ¨ ®valuer la capacit® qu'a le consommateur de rembourser le cr®dit demand® avant de le 
lui accorder;  

 obliger les entreprises qui offrent une deuxi¯me et troisi¯me chance au cr®dit d'informer le 
consommateur de son ratio d'endettement;  

 exiger, au terme d'une p®riode de transition de six ans, que le paiement minimum mensuel requis pour une 
carte de cr®dit ne puisse °tre inf®rieur ¨ 5 % du solde du compte et que ce m°me pourcentage s'applique aux 
nouveaux contrats de carte de cr®dit, apr¯s l'entr®e en vigueur du projet de loi; 

 faire en sorte que le consommateur b®n®ficie d'une meilleure information en mati¯re de cr®dit, notamment 
dans le contenu du formulaire de demande d'une carte de cr®dit, dans les ®tats de compte de cartes et de 
marges de cr®dit ainsi que dans la publicit®;  

 interdire que les points accumul®s dans le cadre d'un programme de fid®lisation puissent °tre p®rim®s ¨ une 
date d®termin®e; 

 am®liorer les dispositions relatives ¨ l'annulation d'un achat effectu® par Internet ou par t®l®phone lorsque le 
consommateur n'a pas ®t® inform® qu'il s'agissait d'un abonnement ¨ des produits è  

Les compagnies de cr®dit vont °tre 
oblig®es d'avoir une politique plus 
claire pour ®viter l'endettement exces-
sif des consommateurs. Ce projet em-
p°che, par exemple, des ajouts de frais 

apr¯s une approbation de cr®dit, sp®cialement avec les 
compagnies de cr®dit de deuxi¯me et troisi¯me 
chance. Un autre changement important, tel que sp®-
cifi® ci-haut, concerne le paiement minimum de la 
carte de cr®dit, qui passe d®sormais de 3% ¨ 5%. Ceci 
aura pour effet dôobliger le consommateur ¨ rembour-
ser plus rapidement son cr®dit et, en cons®quence, va 
diminuer les frais d'int®r°t ¨ payer.  

Le Projet de loi encadre aussi les programmes de fid®li-
sation par lesquels des ç unit®s dô®changes è sont of-
fertes aux consommateurs quand il fait la conclusion de 
contrat. Une unit® dô®change est toute forme dôavan-
tage avec une valeur dô®change pour le consommateur. 
L'augmentation unilat®rale de la limite de cr®dit est 
interdite, aussi comme tout nouveau contrat de cr®dit 
ou augmentation dôune limite de cr®dit, elle sera sujette 
¨ une ®valuation de la capacit® du consommateur de 
rembourser le cr®dit.  

Le Projet de loi contient dôautres dispositions en mati¯re de Fonds dôindemnisation 
des agents de voyages et r¯glement de dette, tout pour prot®ger les consommateurs 
¨ moins s'endetter et pour les compagnies, ¨ avoir plus de protection contre les mau-
vais payeurs.  

Source : http://www.fil-information.gouv.qc.ca/Pages/Article.aspx?idArticle=2511157286 
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Nouvelle facture Hydro-Québec 
tŀǊ aŀǊƭŝƴŜ ¢ǊŜƳōƭŀȅ 
{. ŘŜ /ƘƛŎƻǳǘƛƳƛ 

!ŘǊŜǎǎŜ ŘŜ ŦŀŎǘǳǊŀǝƻƴΥ bƻƳ 
Ŝǘ ŀŘǊŜǎǎŜ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ 
ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ Řǳ ŎƻƳǇǘŜ 

aŜǎǎŀƎŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ 
ƻǳ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 
ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩIȅŘǊƻ-vǳŞōŜŎ 

bǳƳŞǊƻ ŘŜ ŎƻƳǇǘŜΥ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ǇŀȅŜǊ ǾƻǘǊŜ ŦŀŎǘǳǊŜ 
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{ƻƳƳŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀŎǘǳǊŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜΥ 
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{ƻƳƳŀƛǊŜ Řǳ ŎƻƳǇǘŜΥ hǇŞǊŀǝƻƴǎ ŜũŜŎǘǳŞŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǝƻƴ ŘŜ 
ǾƻǘǊŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ŦŀŎǘǳǊŜΤ 
aƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ŦŀŎǘǳǊŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜΣ ǇŀƛŜƳŜƴǘǎΣ ŎǊŜŘƛǘǎ Ŝǘ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘǶ 

.ƻǊŘŜǊŜŀǳ ŘŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘΥ aƻƴǘŀƴǘ 
ǘƻǘŀƭ ŘǶ Ŝǘ ŘŀǘŜ ŘΩŞŎƘŞŀƴŎŜ Řǳ 
ǇŀƛŜƳŜƴǘΦ 
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